
     L’actuelle masse de l’Assemblée législative de 
la Saskatchewan, fabriquée en 1906, a servi pour 
la première fois en mars de cette même année à 
l’occasion de l’ouverture de la première session de 
la première législature de l’Assemblée. Faite de 
laiton plaqué d’or massif et mesurant environ 
1,20 m, la masse a été achetée auprès de la maison 
Ryrie Bros. Ltd. de Toronto au prix de 340,00 $. 
La tête représente une couronne royale dont les 
arches sont surmontées d’une croix de Malte et 
des armoiries royales au sommet, lesquelles 
symbolisent l’autorité de la Couronne. 
Chaque côté est orné d’une gerbe de blé 
représentant la richesse agricole de la 
province, un castor symbolise le Canada 
et le monogramme E.R. VII représente 
le souverain de l’époque, Édouard VII. 
Le manche et la base sont ornés d’un 
trèfle d’un chardon et d’une rose 
entrelacés.

L’inscription en latin autour des 
armoiries royales pourrait se 
traduire ainsi : Édouard Sept, 
par la Grâce de Dieu, Roi 
des îles britanniques et des 
dominions britanniques au-
delà des mers, Défenseur de 
la Foi, Empereur des Indes. 
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